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2. Sauf les exceptions mentionnées dans la section qui ré-ce-aux lieu et place des droits de douane imposés par la rortcs dans lacédule et l'acte en premier lieu ci-dessus mentionnés, et de eédule du
res roits de douane imposés sur les denrées, effets et prsent acte,tous utresseront prèle-marchandises importés en cette province, il sera levé, prélevé, Vés a l'avenirperçu et payé à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, sur les -excepté

denrées, effets et marchandises importés en cette province, ou aeci-
sortis de l'entrepôt pour la consommation en cette province)-
les divers droits de douane respectivement insérés, désignés etspécifiés dans la cédule du présent acte, intitulé Tableau desdroit.s de douane a l'entrée; et les articles énumérés ou mention-nés dans le tableau de la dite cédule, intitulé : Tableau des ex- Exemptions.emptions, pourront être importés ou sortis de Pentrepôt, sans être
su¡ets au paiement d'aucun droit de douane en vertu du présentacte; et les articles énumérés ou mentionnés dans le tableaua dite cedule, mtitulé : Tableau des prolibitions, ne seront Prohibiti -pas importes en cette province, sous peine d'encourir la péna-lité y mentioné etco'irlasvs
etétryite onne, et s'ils ysont importés, ils seront confisquéset détruits incontmnent.

ai le rient acte ne modifiera en rien lacte de Propriété Le présent ne
dittéraie, treize et quatorze Victoria, chapitre six, ni aucun modifiera pasdroit imposé sous son autorité. 1 ". 14 V. c. 6..

3. Et en amendement à la huitième section de Pacte ci- Sect. s dedessus mentionné i est décrété, que les articles sur lesquels 22 V. c. 76et les cas dans lesquels, une remise de droits sera payable sous amendée.
'autorté de la dit section, seront seulement les articles surlesquels et les cas dans lesquels, le gouverneur cn conseil dé-clarera, par règlements qui seront faits de temps à autre ue

pareille remise de droits est payable.

4. Les dispositions précédentes du présent acte seront inter- DISPOSitionSprétees commei ne fais t ' I-""°ý1"S, ant qu'unc seule et même loi avec l'acte de 10, Il V. C:passe en la session tenue dans les dixième et onzième années 31,etdesactes
u règne de Sa Majesté, chapitre trente-et-un, intitulé: Acte s'upi'aquent

pour abroger et refondre les droits de douane actuels en cette nu présent;province, et pour d'autresfins y mentionnées, et avec les actesqui l'amendent, en autant qu'ils sont en force et compatiblesavec le présent acte; et tous les mots et toutes les expressions . -usités dans le présent acte auront la signification qui leur est mots et eX-donnée dans les dits actes, et toutes les dispositions des dits pressions usi-actes, par rapport aux droits qu'ils imposent, ou aux règle- ts danse
ments qui seront faits sou l . sp.r present acte.
droits imposés par le présent acte, et aux règlements qui serontfaits ous son autorité, excepté en autant qu'elles pourront êtreincopatilesavec le présent acie.
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